
ANNEXE

LES TARIFS ET TAUX DES TAXES ET REDEVANCES
MINIERES

1) Des tarifs des droifs fixes

Les tarifs des droits fixes sont fixés ainsi qu'il suit :

Code Général des Impôts - Edition officielle 775



2) Des tarifs de la redevance sunerficiaire annuelle

Les tarifs de la redevance superficiaire annuelle sont flxés ainsi qu'il suit :

776 Code Général cles Impôts - Edition ofïcielte



Les tarifs des redevances pfoportionnelles sont fixés ainsi qu'il suit :

Code Général des Impôts - Edition ofÏcietle 777


